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Numéro d'événement : 2013-030-036 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 22juin 2018 ;....::....:..:.:_:....:.....:....i;�;;;;,;;�===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Première secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 128 mai 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �l2_8_m_ai_2_01_ 8 ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030036&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-037 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 22juin 2018 ;....::....:..:.:_:....:.....:....i;�;;;;,;;�===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 126 janvier 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 129 janvier 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030037&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-009 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 25 septembre 2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Première année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-===============--'-----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 125 septembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 125 septembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004009&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-010 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 20 septembre 2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Troisième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 120 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 120 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004010&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-011 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v 
* Date du signalement à la DG : 10 septembre 2018

=---'---=

* École :  

* Nom de la victime : !groupe d'éléves
= =======-----' 

Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'-----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 110 septembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 110 octobre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=201300401 l&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-012 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v 
* Date du signalement à la DG : 27 septembre 2018 
* École :  

* Nom de la victime : Ides élèves  
'-----=========-----' 

Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 127 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 127 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004012&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-013 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v 
* Date du signalement à la DG : 13 septembre 2018

"----=

* École : 

* Nom de la victime : !plusieurs élèves 
= =======-----'

Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 113 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 113 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004013&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-014 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 17septembre2018
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé: l17septembre201a 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 117 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004014&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-015 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v 
* Date du signalement à la DG : 24 septembre 2018 
* École : 

* Nom de la victime : !plusieurs élèves  
"----=========-----' 

Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 124 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 124 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004015&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-016 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 27 septembre 2018

* Nom de la victime : l'-----=========-----'

Niveau scolaire de la victime : 1 Troisièm e année prim aire vl (Ne 'sa ppil que pas si  c'est un membre du personnel) ou programme particulier: �1-- _Pr_og�ra_m_me�_pa _rti _c_ul _ie_r-_ -  _________ v_,I  

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 127 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 127 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004016&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-017 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 24 octobre 2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 124 octobre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 124 octobre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004017&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-018 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 24 octobre 2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 124 octobre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 124 octobre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004018&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-019 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 27 septembre 2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 127 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 127 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004019&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-020 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 28 septembre 2018
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 128 septembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 128 septembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004020&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-022 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 novembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Troisième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 126 septembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 126 septembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004022&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-035 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 11 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : !Cheminement adapté vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 110 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 110 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030035&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-039 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG: 19décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� vl ou programme particulier : ! 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 111 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 111 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030039&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-002 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre201a
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'--'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 119 décembre 201a 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation: l19décembre201a 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005002&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-003 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre201a
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Sixième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-===============--'-----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 119 décembre 201a 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation: l19décembre201a 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005003&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-004 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre201a
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Sixième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-===============--'-----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 119 décembre 201a 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation: l19décembre201a 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005004&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-005 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Troisième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 119 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 120 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire _ 2012-20 l 3a.php?id=20 l 8005005&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-006 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Cinquième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 18 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 118 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005006&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-007 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Cinquième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 18 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 118 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005007&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-008 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 18 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 118 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005008&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-009 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 18 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 118 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005009&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-005-010 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 21 décembre2018 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 18 décembre 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 118 décembre 2018

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2018005010&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2018-017-001 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v
* Date du signalement à la DG : 19 octobre 2018
* Nom de la victime : 

'-----===========.----'  Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 126 septembre 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 126 septembre 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=201801700l&acti... 2019-03 -04 
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